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PROPOSITIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

POUR L’ASSEMBLEE GENERALE 2026 
 
 

Proposition et vote n°1 :  

Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2025 

Le conseil d’administration de la Fédération des Chasseurs de la Haute-Vienne 

propose aux adhérents d’approuver le compte-rendu de l’Assemblée Générale 

2025.  
*** 

Proposition et vote n°2 :  

Approbation des comptes clos au 30 juin 2025 et affectation des résultats 

Le conseil d’administration fédéral propose à l’assemblée générale d’approuver 

les comptes de l’exercice clos au 30 juin 2025, le rapport du commissaire aux 

comptes et l’affectation des résultats aux comptes de réserve soit : 

- Un déficit de 47 264 € au compte général de la Fédération, 

- Un déficit de 444 728 € au compte d’indemnisation des dégâts de grand gibier, 

- Un excédent de 24 660 € au compte environnement de la Fédération. 

 
*** 

Proposition et vote n°3 :  

Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes 

Le conseil d’administration fédéral propose le renouvellement du mandat de Michel 

BELLEGARDE (cabinet B2M à Limoges, suppléante Muriel BELLEGARDE) en tant que 

commissaire aux comptes de la Fédération pour les six prochaines années. 
 

*** 
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Proposition et vote n°4 :  

Budget et cotisations fédérales pour la saison de chasse 2026-2027 

Afin de maintenir l’équilibre budgétaire et de satisfaire les nouveaux projets de la fédération au 

cours de la prochaine saison, le conseil d’administration fédéral propose à l’assemblée générale 

d’adopter les cotisations suivantes pour configurer le budget 2026-2027. 
 

 Types de cotisations : CHOIX 1 : CHOIX 2 : 
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Cotisation départementale annuelle du chasseur  106,30 € 106,30 € 

Adhésion annuelle ACCA, AICA & Chasse privée 213 € + 0,02 €/ha 213 € + 0,02 €/ha 

Adhésion annuelle des PARCS & ENCLOS 30 € 30 € 

Contrat de services des territoires (facultatif) 

180 €/adhérent  

+ 40 €/territoire  

+ 0,05 €/ha 

180 €/adhérent  

+ 40 €/territoire  

+ 0,05 €/ha 
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Bracelet cerf, daguet et cerf indéterminé 80 € 80 € 

Bracelet biche et faon de cerf 40 € 40 € 

Bracelet sanglier Gratuit Gratuit 

Bracelet chevreuil 15 € 15 € 

Bracelet daim 10 € 10 € 

Bracelet pour PARC, ENCLOS 5 € 5 € 

Contribution Territoriale Dégâts 

Pour une collecte de 

430 166 € 

 

Pour une collecte de 

477 962 € 
(Idem saison 2025-2026) 

Dont→ Part mutualisée 

selon la surface 

d’adhésion 

≤ 100 ha 92 € 100 € 

101 à 200 ha 186 € 200 € 

201 à 500 ha 278 € 300 € 

501 à 1000 ha 463 € 500 € 

1001 à 1500 ha 649 € 700 € 

1501 à 2000 ha 834 € 900 € 

2001 à 2500 ha 1019 € 1100 € 

2501 à 3000 ha 1204 € 1300 € 

> 3000 ha 1390 € 1500 € 

Dont→ Part proratisée à 

la surface boisée du 

territoire  
Au titre de l’unité de gestion 

0,11 € à 2,07 €/ha boisé 

(Voir détail) 

0,13 € à 2,37 €/ha boisé 

(Voir détail) 

Au titre de la commune 
0,00 € à 9,86 €/ha boisé 

(Voir détail) 

0,00 € à 11,27 €/ha boisé 

(Voir détail) 

 

*** 
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